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Annexe 3 
Liste des dossiers soumis pour avis à la C.L.E. – année 2021 

 
Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

Préfet Pays de 

la Loire  

C.L.E.  avis Autorisation environnementale de 

la Toque Angevine à Segré-en-

Anjou Bleu 

19 janvier 

2021 

Avis favorable avec les remarques suivantes : 

- L’analyse de compatibilité avec le Schéma d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (S.A.G.E.) du bassin versant de l'Oudon devrait se présenter 

par rapport aux dispositions et règles (pas uniquement au niveau des enjeux). 

- L'arrêté en date de 2015 portant enregistrement de l'installation 

précise que les nouvelles imperméabilisations seront réalisées en respectant le 

débit de restitution au réseau collectif de 2 l/s/ha. Ce dossier AEU n'entraînant 

pas d'imperméabilisation supplémentaire le pétitionnaire n'est donc pas tenu, 

comme vous le soulignez, au respect de l'objectif de débit de fuite fixé par le 

S.A.G.E. Nous soulignons cependant que le pétitionnaire aurait pu profiter de 

cette extension pour s’approcher du débit de fuite imposé par le règlement du 

S.A.G.E. pour les nouvelles imperméabilisations (règle qui n’est pas 

mentionnée dans le dossier). 

5 juillet 

2021 

Président de 

la C.L.E. du 

S.A.G.E. 

Estuaire de la 

Loire 

C.L.E.  avis Projet de S.A.G.E. Estuaire de la 

Loire révisé 

28 août 

2020 

Avis favorable  

Préfet 49 C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

unique diversification élevage 

avicole à Erdre en Anjou 

11 février 

2021 

Remarques suivantes : 

- Il convient de préciser l’origine de la ressource utilisée pour 

l’alimentation en eau potable de l’élevage. 

- Il convient également de préciser le plan de fumure et l’assolement 

prévus. 

- Les eaux pluviales sont évacuées directement dans le milieu naturel, 

elles pourraient être récupérées pour un usage non sanitaire sur l’exploitation. 

- La fosse pour les eaux de lavages est de 20 m3. Le calcul de capacité 

de la fosse n’est pas réalisé.  

- La majorité des eaux de lavages sont mélangées au fumier, celui-ci, 

annoncé comme fumier sec, récupère donc une capacité d’écoulement. 

Attention lors du stockage au champ car il y a un risque de fuites si le stockage 

est prolongé ou si la pluviométrie est conséquente. 

 

Préfet Pays de 

la Loire 

C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

unique exploitation carrière 

LAFARGE GRANULATS à 

Château-Gontier-sur-Mayenne 

2 mars 

2021 

La carrière perturbe l’eau et les milieux. Les mesures d’évitement et 

compensatoires semblent bien étudiées. Leur mise en œuvre devra être 

effective. La C.L.E. devra être associée à la Commission locale d’information 

et de surveillance.  

Les membres du bureau remettent un avis réservé par rapport à l’impact 

sur la nappe et les cours d’eau et demandent la mise en œuvre de mesures 

de prévention (1 abstention). 
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Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

Préfet 49 C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

exploitation carrière de sable à St 

Michel et Chanveaux 

Dossier complémentaire  

(dossier initial du 18 déc 2020) 

30 avril 

2021 

L’analyse de compatibilité avec les dispositions et les règles du S.A.G.E. reste 

succincte et inadaptée par rapport aux enjeux. 

Les réponses apportées par le pétitionnaire ne répondent pas aux attentes de la 

Commission Locale de l'Eau :  

• Les suivis demandés par la C.L.E. ne seront pas mis en place, 

• Les impacts soulignés par la C.L.E. sont jugés négligeables par le 

pétitionnaire. 

Le bureau de la C.L.E. maintien ses réserves sur ce dossier. 

 

Président du 

Comité de 

bassin 

Préfet 

coordonnateur 

du bassin 

Loire-

Bretagne 

C.L.E.  avis Projet de Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux, de programme de mesures 

et de plan de gestion du risque 

inondations du bassin Loire-

Bretagne 

Du 1er 

mars au 1er 

juillet 2021 

Les membres du 3e collège n’ont pas pris part au vote. Les avis ont été remis à 

la majorité des membres présents ou représentés (1 abstention, 1 contre). 

La Commission Locale de l'Eau est favorable au projet de Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux et de programme de mesures avec 

une réserve et des remarques exposées ci-dessous. 

La Commission Locale de l'Eau relève les points importants suivants pour le 

territoire: 

- L’état des masses d’eau n’est pas récent (2017). 

- Assurer un suivi des bactéries, virus et parasites. 

- Améliorer la connaissance de l’origine des polluants agricoles, 

industriels, collectivités. 

- Prendre en compte « l’écosystème » et son fonctionnement pour la 

lutte contre les pollutions diffuses. 

- Prendre en compte l’évolution de l’occupation du sol. 

- Améliorer la connaissance de l’impact des plans d’eau. 

- Prendre en compte toutes les études menées à propos de l’évaporation 

des plans d’eau. 

- Ne pas durcir les conditions de création de réserves alors que le 

stockage hivernal sera nécessaire avec le dérèglement climatique. 

- Restaurer des zones humides nécessite une volonté politique et des 

moyens. 

La Commission Locale de l'Eau émet une réserve aux projets car il n’y a 

aucune orientation ou disposition ou mesure pour préserver le complexe 

bocager (haies, talus, mares, prairies) alors que les effets bénéfiques sont 

connus contre l’érosion, contre les transferts, pour la préservation des têtes de 

bassin versant, pour la biodiversité des milieux et des milieux aquatiques,… 

La Commission Locale de l'Eau est favorable au Plan de gestion du Risque 

Inondations et demande un renforcement des mesures de prévention à partir 

du moment où il existe un risque inondation. En effet, le Plan de gestion du 

risque inondations limite certaines dispositions aux territoires à risque 

importants (TRI). Notamment celles concernant les objectifs : 

- Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation, 

- Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale. 

Les mesures de prévention du risque devraient s’appliquer sur tout le territoire 

avec des mesures renforcées pour les TRI. 
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Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

Préfet 53 C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

extension élevage de volailles – 

GAEC Corderie à Livré la Touche 

8 juin 2021 Le bureau remet un avis réservé en attente de compléments sur les points listés 

ci-dessous.   

Les fosses ne sont pas représentées sur les plans. Il n’y a pas de calcul de 

capacité de stockage des fosses. Permettent-elles de récupérer les eaux pour 

deux bâtiments supplémentaires ? Il est de plus mentionné qu’une des fosses 

existantes sera utilisée comme réserve à incendie.  

Aucun système de récupération des jus de la plateforme de compostage n’est 

mentionné.  

Le plan de fumure mériterait d’être précisé pour la part organique et minérale, 

pour être équilibré culture par culture. Par exemple, sur le blé tendre, un apport 

de 260kgN/ha semble disproportionné. Le stockage directement au champ des 

fumiers de volailles non susceptible d’écoulement doit être couvert. Il faut 

bâcher les tas pour éviter un écoulement de jus.  Le dossier ne semble pas 

respecter la règlementation de la directive nitrates des Pays-de-la-Loire 

(stockage au champ et équilibre de la fertilisation…). 

L’ensemble de l’exploitation et de ses terres se situent dans l’aire 

d’alimentation en eau potable du captage de Saint-Aubin-du-Pavoil, il convient 

de le mentionner et d’en tenir compte.  

Certaines parcelles ont été diagnostiquées à risque fort d’érosion. Il serait 

intéressant de mettre en place des pratiques agricoles particulières (travail 

simplifié, couverts permanents) ou des haies en rupture de pente sur ces 

parcelles. 

Enfin nous relevons des erreurs dans la prise en compte du Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Loire-Bretagne 

: le bassin versant de l'Oudon n’est pas classé en 3B1 et n’appartient pas à la 

MESOUT (masse d’eau souterraine) de la Mayenne. Il convient de prendre les 

références pour le bassin versant de l'Oudon et d’en tenir compte dans ce projet 

(notamment disposition 7B3 du S.D.A.G.E.). 

 

Préfet 53 C.L.E.  avis Délimitation de l’aire 

d’alimentation en eau potable du 

captage de l’Eperonnière à Livré 

la Touche 

1er juillet 

2021 

 

Avis favorable 
4 octobre 

2021  

Préfet 49 C.L.E.  avis Autorisation environnementale de 

la Toque Angevine à Segré-en-

Anjou Bleu – dossier 

complémentaire (dossier initial 

19 janvier 2021) 

16 juillet 

2021 

Il est noté la bonne prise en compte des remarques du bureau de la C.L.E. 

Avis favorable 
 

Préfet 49 C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

unique diversification élevage 

avicole BARBOT à Erdre en 

Anjou – dossier complémentaire 

(dossier initial 11 février 2021) 

30 juin 

2021 

Le bureau avait formulé des remarques sur le dossier initial par courrier du 17 

mars 2021. L’avis est réservé car il n’a pas été répondu aux remarques ci-

dessous : 

- Il convient de préciser le plan de fumure et l’assolement prévus. Il est 

nécessaire d’avoir des compléments d’information sur l’équilibre azoté culture 

par culture par application de la Directive nitrates. 
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Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

- Les eaux pluviales sont évacuées directement dans le milieu naturel, 

elles pourraient être récupérées pour un usage non sanitaire sur l’exploitation 

ou infiltrées à la parcelle. 

- La majorité des eaux de lavages sont mélangées au fumier, celui-ci, 

annoncé comme fumier sec, récupère donc une capacité d’écoulement. 

Attention lors du stockage au champ car il y a un risque de fuites si le stockage 

est prolongé ou si la pluviométrie est conséquente. Il convient de bien appliquer 

la directive nitrates qui nécessite une couverture au champ des fumiers de 

volailles non susceptibles d’écoulement. 

Président de 

l’Etablisseme

nt Public 

Loire 

C.L.E.  avis Projet d’aménagement d’intérêt 

commun pour la gestion des 

infrastructures de protection 

contre les inondations du bassin 

de la Loire et de ses affluents 

30 juillet 

2021 

Le bureau remet un avis favorable. Une correction est demandée concernant 

la digue de Bel Orient qui appartient et qui est gérée par le Syndicat du bassin 

de l'Oudon (la communauté de communes du Pays de Craon a confié la 

GE.M.A.P.I. à ce syndicat). 

 

Préfet de 

Région 

C.L.E.  avis Autorisation environnementale 

unique exploitation Carrière 

LAFARGE GRANULATS à 

Château-Gontier sur Mayenne – 

dossier complémentaire 

(Dossier initial 2 mars 2021) 

12 août 

2021 

La carrière perturbe l’eau et les milieux. Les mesures d’évitement et 

compensatoires semblent bien étudiées. Leur mise en œuvre devra être 

effective. La C.L.E. devra être associée à la Commission locale d’information 

et de surveillance. 

Les membres du bureau remettent un avis réservé par rapport à l’impact sur la 

nappe et les cours d’eau et demandent la mise en œuvre de mesures de 

prévention. 

 

Préfet de 

Région 

C.L.E.  avis Parc éolien du Chéran à la 

Rouaudière 

10 

novembre 

2021 

Le bureau remet un avis réservé car le dossier s’avère très insuffisant. 

Les lieux d’implantation ne sont absolument pas opportuns car situés sur des 

zones humides qui seront irréversiblement détruites. Une des implantations est 

également très proche de la zone inondable et, qui plus est en tête de bassin 

versant du Chéran. Enfin, les atteintes à la biodiversité sont conséquentes.  

Le Chéran, corridor et réservoir biologique, fait l’objet d’un programme 

spécifique mené par le Syndicat du bassin de l'Oudon dans le cadre de 

financements européens LIFE REVERS’EAU pour le retour au bon état de la 

masse d’eau. Il est donc attendu une attention particulière en phase travaux avec 

des suivis de qualité des eaux superficielles et souterraines ainsi que des suivis 

de biodiversité. Il convient de poursuivre ces suivis en phase d’exploitation. 

Les membres du bureau ont en particulier relevé les faiblesses suivantes : 

- Des bacs de rétention pour des pollutions en phase d’exploitation sont 

prévus, c’est intéressant mais le dossier ne précise pas le type de pollution 

contenu, leur capacité et la fréquence de leur surveillance.  

- Pour ce qui est de la destruction des zones humides, le dossier indique 

des indemnités versées à un exploitant, ce qui ne permet absolument pas la 

compensation en zones humides. 

- Les haies et boisements impactés ainsi que les zones de replantation 

ne sont pas identifiés. Les consignes données aux entreprises en phase de 

travaux restent très générales et ne garantissent pas la préservation des espèces 

et la restauration du bocage.  
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Liste des récépissés de déclaration – année 2021 
 

Objet Pétitionnaire Date 

Rejet d’eaux pluviales de la ZA de Chantepie à Loiron-Ruillé 

(5,2 ha) 

Laval agglomération 17 février 2021 

Aménagement d’une véloroute-voie verte Craquefou-Châteaubriant (rejets d’eaux pluviales ; 

ouvrages de franchissement) 

Département de la Loire-Atlantique 27 avril 2021 

Création d’un ouvrage de franchissement de cours d’eau au lieu-dit la petite Ragottière à Méral (6 

mètres) 

EARL de la Ragottière 7 juin 2021 

Forage au lieu-dit la Poterie à Prée d’Anjou (3 600 m3/an) M Yannick PIAU 11 juin 2021 

Création de 2 ouvrages de franchissement du ruisseau de la Daudinière au lieu-dit Bourette à 

Cossé le Vivien (2 x 6 mètres) 

EARL VIVENSON 8 juillet 2021 

Déclaration d’intérêt général et déclaration des travaux d’aménagement de l’ancien moulin de 

Courbure à Athée et Livré la Touche (rétablissement de la continuité écologique par suppression 

d’un ouvrage) 

Syndicat du bassin de l'Oudon 8 juillet 2021 

Rejet d’eaux pluviales du lotissement « le Fresne » à Ampoigné (1,9 ha) – création d’un bassin de 

rétention de 425 m3 

Commune déléguée d’Ampoigné 7 septembre 

2021 

Rejet d’eaux pluviales du lotissement du chemin de la touche à Combrée (2,27 ha) – création 

d’un bassin de rétention de 544 m3 

Commune d’Ombrée d’Anjou 2 décembre 

2021 

 

Liste des arrêtés – année 2021 
LISTE DES ARRÊTES 

Objet Propriétaire Date 

Arrêté portant déclassement du barrage de l’étang de Terchant à Loiron-Ruillé et St Cyr le 

Gravelais (abrogation de l’arrêté du 13 février 2013) 

M de la RIVIERE 11 août 2021 

 

Qui 

consulte ? 

Qui ? Pour ? Objet Date 

d’envoi 

Avis Date arrêté 

ou décision 

- Il n’y a pas d’état des lieux des puits et forages situés à proximité des 

implantations et de l’impact possible pour les usagers.  

- Les modalités de franchissement des cours d’eau sur busage existant 

restent très floues. 


